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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

ARRETE D'INTERDICTION DE LA CIRCULATION
ET DE STOCKAGE DES POIDS LOURDS SUR L’AUTOROUTE A8

ARRETE N°

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la défense ;
Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ;
Vu le code de la voirie routière ;
Vu le code pénal ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ;
Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation
des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ;
Vu l’arrêté n°13-2017-249 du 26 octobre 2017 de Madame Magali CHARBONNEAU, sous-préfète hors
classe, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de
défense et de sécurité Sud :
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 17 novembre 2017 instituant le Plan
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ;

Considérant que le  jeudi 7 décembre entre 16h00 et 22h00 et le vendredi 8 décembre 2017 de 9h à 22h
est un jour férié en Italie et que la circulation y est interdite aux véhicules Poids-Lourds (PL).

ARRETE :

Article 1 :  Les véhicules de transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, y
compris les matières dangereuses, en transit vers l’Italie sur l'autoroute A8 jeudi 7 décembre entre 16h00
et 22h00  et vendredi 8 décembre 2017 entre 9h00 et 22h00, sont interdits en Italie. Ils seront interceptés
et  stockés  dans  les  conditions  prévues  au  Plan  Intempéries  Arc  Méditerranéen  par  la mesure  de
stockage des poids lourds qui sera mise en place dans les Alpes Maritimes sur l'autoroute A8 entre La
Turbie et Roquebrune-Cap Martin (Mesure PIAM A8/6ter) dans le sens Aix - Italie du PR209.80 au PR
208, et dans le Var sur l'autoroute A8 entre Le Muy et Puget-sur-Argens (Mesure PIAM A8/3) dans le
sens Aix - Italie du PR129 au PR 122 englobant l’aire de repos de Jas Pellicot.

     La zone de stockage A8/3 sera mise en place sans attendre la saturation de la zone A8/6ter.
     Cette interdiction de circulation n'est applicable ni aux véhicules et engins de secours et d'intervention, 
     ni aux véhicules de transport de voyageurs et d'animaux vivants.

Article  2 :  Les dispositions définies  par le  présent arrêté prennent  effet  dès la  mise en place de la
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. Les PL seront progressivement relâchés à compter
de 21h30 pour qu’ils puissent rejoindre la frontière dès son ouverture.
Article 3 :  Les préfets,  les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants de
Groupement de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires et de la
Mer, le directeur de la société VINCI autoroutes/ ESCOTA, les directeurs des services départementaux
d'incendie et de secours, des Alpes-Maritimes et du Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région
Provence-Alpes Côte d'Azur.

                                                                          Fait à Marseille le 28 novembre 2017,
                                                                        Le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

                                                                        Le Préfet des Bouches du Rhône

P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D
E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E  
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

DIRECCTE PACA 

Unité Départementale des Bouches du Rhône 

Direction 

 

 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 

à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 

 

 

Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 

la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 

l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 

Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail ; 

 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 

travail ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 

contrôle ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 

et établissements agricoles ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 17 juillet 2017 portant nomination de Monsieur Laurent NEYER 

en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur par intérim à compter du 19 août 

2017 ; 
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Vu la décision du 24 octobre 2017 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes 

Côte d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences 

générales à Monsieur Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité 

Départementale des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu la décision du 10 mai 2017 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 

93 2017 054 du 12 mai 2017 ; 

 

 

DECIDE 
 

 

1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 

 

Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 

géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 

travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 

 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 

l’autorité de Madame Charline LEPLAT, Directrice Adjointe du Travail : 

 
1

ère
 section n° 13-01-01 : Madame Marjorie JACQUES, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  

 
4

ème
 section n° 13-01-04 : Monsieur Christian BOSSU, Contrôleur du Travail ;  

 
5

ème
 section n° 13-01-05 : Madame Chantal GIRARD, Contrôleuse du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-01-07 : Monsieur Pierre PONS, Inspecteur du Travail;  

 
8

ème
 section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  

 
9

ème
 section n° 13-01-09 : Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail 

 
10

ème
 section n° 13-01-10: Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail ;  

 
11

ème
 section n° 13-01-11: Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  

 
12

ème
 section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 

du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
 
1

ère
 section n° 13-02-01 : Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail 

 
2

ème
 section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-02-04 : Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-02-05 : Madame Alice BELLAY, Inspectrice du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-02-06 : Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du travail 

 
7

ème
 section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail 

 
8

ème
 section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-02-09 : Madame Catherine EZGULIAN, Contrôleuse du Travail ; 

 
10

ème
 section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 

 
12

ème
 section n° 13-02-12 : Madame Céline AURET, Inspectrice du Travail ;  

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 

sous l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice 

Adjointe du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-03-01 : Monsieur Michel POET-BENEVENT, Inspecteur du Travail; 

 
2

ème
 section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  

 
3

ème
 section n° 13-03-03 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-03-04 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 

Travail ; 
 
6

ème
 section n° 13-03-06 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 

 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;  
 
8

ème
 section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-03-09 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ;  

 
10

ème
 section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 

l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Céline D’ANDREA, Directrice 

Adjointe du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-04-04 : Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-04-07 : Madame Corinne DAIGUEMORTE, Inspectrice du Travail ; 

 
8

ème
 section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail;  

 
9

ème
 section n° 13-04-09 : Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail ; 

 
10

ème
 section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 

l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur 

Adjoint du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail; 

 
3

ème
 section n° 13-05-03 : Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Contrôleur du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-05-05 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ; ;  

 
6

ème
 section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  

 
8

ème
 section n° 13-05-08 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-05-09 : Monsieur Guy GARAIX, Contrôleur du Travail ; 

 
10

ème
 section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-05-11 : Monsieur Jean-Pierre VERGUET, Contrôleur  Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 

l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Max NICOLAÏDES, Directeur Adjoint 

du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-06-02 : Madame Marie-Paule LAROZE, Inspectrice du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-06-04 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Contrôleuse du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 

 
7

ème
 section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail ; 

 
8

ème
 section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-06-09 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 

 
10

ème
 section n° 13-06-10 : Monsieur Jean-Patrice TREMOLIERE, Inspecteur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 

 
 
2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 

 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 4

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 11

ème
 section ; 

 

o La 5
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ; 

 

o La 8
ème

 section : l’inspectrice du travail de la 9
ème

 section. 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

 
o La 2

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 7

ème
  section ; 

 
o La 9

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 11

ème
 section ; 

 
o La 10

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 4

ème
 section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 

 
o La 3ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème section 
 
o La 4ème section : l’inspectrice du travail de la 5ème section 

 
o Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 

 
 

o La 6ème section : l’inspectrice du travail de la 2ème section ;  
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o La 4

ème 
section : l’inspecteur du travail de la 7

ème
 section ; 

 
o La 8

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 2

ème
 section ; 

 
o La 9

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 1

ère
 section ; 

 
o La 11

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 10

ème
 section ; 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : 
 
o La 5

ème
 section : l’inspecteur du travail de la  2eme section 

 
o La 9

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 3eme  section 
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3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 

 
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 3
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la  1
ère

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 1
ère

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 9
ème

 section ; 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section chargé, conformément à l’article 3  de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 4
ème

 section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section chargé, conformément à l’article 3  de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 5
ème

 section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

  section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1
ère

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  

9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
ème

 

section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 9
ème

   section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 1
ère

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 7
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1
ère

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de 3
ème

   section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 11
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 9
ème

 section ; 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section chargé, conformément à l’article 3  de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 8
ème

 section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6
ème

  section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10
ème

 

section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 2
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 1
ère

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 7
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 12
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 9
ème

 section ; 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 11ème  section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème  section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  10ème  section ; 

 
 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6éme  section, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 5éme  section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème  section, ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

11ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section chargé, conformément à l’article 3 de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 2ème section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 4ème section. 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème   section,  ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 6ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 1ère section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 4ème   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section. 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 3éme  section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 4éme  section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11éme  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section. 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section chargé, conformément à l’article 3 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 

exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 9ème section est assuré, pour ces décisions, en cas 

d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 7ème section. 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 3 de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section est assuré, pour ces décisions, en cas 

d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 

la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 8ème  section. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  section. 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 6ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de 5ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspectrice du travail de la 

5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 

travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème section 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème section 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré, concernant la 5ème section, 

par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 

la 10ème section 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré, concernant la 4ème section, 

par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 

la 10ème section 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré, concernant la 6ème section, 

par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 

5ème section 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré, concernant la 3ème section, 

par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, par 

l’inspectrice de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème section 

 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 

travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 

travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 

l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème section 
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- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 9ème section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur 

du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section 

 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré, par l’inspecteur du travail de 

la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section; 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 

section.  

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 

section; 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 

section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 

 

 

- L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section. 

 

- L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 

la section 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section. 

 

- L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 7ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section. 

 

- L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section. 

 

- L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7ème section. 
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- L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 

du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la section 10ème section. 

 

- L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 

par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section. 

 
 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 10ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6eme section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere section. 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, , par 

l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la  1ere  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section,. 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 3eme section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 4ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, , en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 

par l’inspecteur du travail de la  2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section. 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 3ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere  section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section  ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10eme  

section. 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 3eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 4eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 7ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme section, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere  section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, , par l’inspecteur du travail de la 2ème section. 
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IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
Article 4 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des Actes 
Administratifs, la décision n°13-2017-10-030-005 du 30 octobre 2017, publiée au RAA n° 13-2017-
253 du 02 novembre 2017, relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à 
l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle. 
 

Article 5 : Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 

Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 

présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-

du-Rhône. 

 

 

Fait à Marseille, le  28 novembre  2017 

 

 

P/ le DIRECCTE,  

Le Directeur Régional Adjoint, 

Responsable de l’Unité Départementale 

des Bouches-du-Rhône  

 

 

Michel BENTOUNSI 
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-11-07-007

CESSATION school cars, n° E1201363390, Madame

Nadia AIBOUT, 30 boulevard emile zola 13100

aix-en-provence
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

–-
BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

–-
Pôle des Professions Réglementées de

L’Éducation, de la Circulation et de
La Sécurité Routières

–-
Affaire suivie par : M.C.

04  84  35  51  51
La Préfète, déléguée pour l’Egalité des Chances,

chargée de l’ Administration de l’Etat dans le Dépa rtement,

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999  portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010  modifiant le décret n° 2004-374 du  29 avril 2004  relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537  du 25 novembre 2015  portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du  08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté  n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié ,  du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement,  relatif  à l'exploitation des établissements d'enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral du  22 mai 2012 ,  autorisant  Madame Nadia AIBOUT  à exploiter un établissement
d’enseignement de la conduite automobile ;

Vu le courrier RAR n° 2C11369771142 du 19 juin  2017 adressé à l’auto-école ( agence d’Aix-en-Provence –
30 Bd Emile Zola ) l’invitant à présenter ses observations sur l’absence de demande de renouvellement de
l’agrément ;

Vu le courrier du 26 juin 2017 de Madame Nadia AIBOUT  demandant un délai supplémentaire à la suite de
difficultés familiales qu’elle rencontre ;

Vu les relances du 04 septembre 2017  et du 06 octobre 2017  adressées par messagerie à Madame Nadia
AIBOUT   et restées sans réponse à ce jour ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône ; 

A R R Ê T E  Q U EA R R Ê T E  Q U E     : :

Art  1  :  L’agrément  autorisant  Madame Nadia AIBOUT  à exploiter l’établissement  d’enseignement  de la
conduite automobile ci-après dénommé :

AUTO-ECOLE SCHOOL CAR’S MEYRARGUES
20 COURS DES ALPES
13650  MEYRARGUES

est retiré à compter de la notification du présent arrêté.
. . . / . . .

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

A R R Ê T É 

PORTANT RETRAIT D’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE
AGRÉÉ SOUS LE N°

 E 123 013 6339 0
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Art. 2  : La présente décision est enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Art. 3     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Art.  4  : Monsieur le  Secrétaire Général  de la  Préfecture des Bouches du Rhône,  Monsieur  l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE   

07 NOVEMBRE 2017
POUR LA PRÉFÈTE

POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES
CHARGÉE DE L’ADMINISTRATION

DE L’ÉTAT DANS LE DÉPARTEMENT
L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE,

Signé
L. BOUSSANT
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-11-07-008

cessation school cars, n° E1201363550, Madame Nadia

AIBOUT, 20 cours des alpes 13650 Meyrargues
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

–-
BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

–-
Pôle des Professions Réglementées de

L’Éducation, de la Circulation et de
La Sécurité Routières

–-
Affaire suivie par : M.C.

04  84  35  51  51
La Préfète, déléguée pour l’Egalité des Chances,

chargée de l’ Administration de l’Etat dans le Dépa rtement,

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999  portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010  modifiant le décret n° 2004-374 du  29 avril 2004  relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537  du 25 novembre 2015  portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du  08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté  n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié ,  du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement,  relatif  à l'exploitation des établissements d'enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral du  22 mai 2012 ,  autorisant  Madame Nadia AIBOUT  à exploiter un établissement
d’enseignement de la conduite automobile ;

Vu le courrier RAR n° 2C11369771142 du   19 juin 2017  adressé à l’auto-école invitant  Madame Nadia
AIBOUT  à présenter ses observations sur l’absence de demande de renouvellement de l’agrément précité ;

Vu le  courrier  du  26 juin 2017  de  Madame Nadia AIBOUT  expliquant le retard et demandant un délai
supplémentaire pour renouveller l’agrément concerné ;

Vu les relances du 04 septembre 2017  et du 06 octobre 2017  adressées par messagerie à Madame Nadia
AIBOUT   et restées sans réponse à ce jour ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône ; 

A R R Ê T E  Q U EA R R Ê T E  Q U E     : :

Art  1  :  L’agrément  autorisant  Madame Nadia AIBOUT  à exploiter l’établissement  d’enseignement  de la
conduite automobile ci-après dénommé :

AUTO-ECOLE SCHOOL CAR’S
30 BOULEVARD EMILE ZOLA

13100 AIX-EN-PROVENCE
est retiré à compter de la notification du présent arrêté.

. . . / . . .

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

A R R Ê T É 

PORTANT RETRAIT D’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE
AGRÉÉ SOUS LE N°

 E 12 013 6339 0
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Art. 2  : La présente décision est enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Art. 3     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Art.  4  : Monsieur le  Secrétaire Général  de la  Préfecture des Bouches du Rhône,  Monsieur  l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE   

07 NOVEMBRE 2017
POUR LA PRÉFÈTE

POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES
CHARGÉE DE L’ADMINISTRATION

DE L’ÉTAT DANS LE DÉPARTEMENT
L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE,

Signé
L. BOUSSANT
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-11-27-004

Arrêté relatif à la SARL dénommée « BACHASSON

INVEST» portant agrément en qualité d’entreprise

fournissant une domiciliation juridique à des personnes

physiques ou morales immatriculées au registre du

commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.
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Place Félix Baret CS 80001- 13282 Marseille Cedex 6 

 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES  
Arrêté relatif à la SARL dénommée « BACHASSON INVEST» portant agrément en 
qualité d’entreprise fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou 
morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers. 

 
La Préfète à l’Egalité des Chances 

Chargée de l’administration de l’Etat dans le département 
 
 
Vu la directive 2005/60CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ; 
 
Vu le Code du commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5 et  
L. 123-11-7 ; 
 
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, .561-37 à L 561-43 et R 561-
39 à R561-50; 
 
Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
notamment les articles 9 et 10 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect 
des obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9°et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire 
et financier et relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du 
code monétaire et financier) ; 
 
Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires 
d’entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers (articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code du commerce) ; 
 
Vu l’arrêté du 12 mai 2017 portant délégation de signature à Madame Anne-Marie 
ALESSANDRINI, Conseiller d’Administration de l’Intérieur de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales, Directeur de l’Administration Générale ; 
  
Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, 
présenté par la société « BACHASSON INVEST » représentée par Messieurs Jean-Paul 
LEYDIER et Frédéric MAZEL, Gérants de la SARL dénommée «BACHASSON INVEST», 
pour ses locaux situés Rue de la Carrière de Bachasson –Arteparc de Bachasson – Bt D à 
Meyreuil (13590) ; 
 
Vu la déclaration de la SARL dénommée «BACHASSON INVEST» reçue le 21/11/2017 ; 

 
Vu les attestations sur l’honneur de Messieurs Jean-Paul LEYDIER et Frédéric MAZEL reçues 
le 21/11/2017 ; 
 

…/… 
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Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité 
des dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts 
ou des droits de vote ;  

 
Considérant que la société dénommée «BACHASSON INVEST» dispose en ses locaux, d’une 
pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des 
personnes domiciliées, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la 
direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise qui s’y domicilie ainsi que la 
tenue, la conservation des livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements, 
conformément notamment à l’article R.123-168 du code de commerce, à son siège sis,  Rue de 
la Carrière de Bachasson –Arteparc de Bachasson – Bt D à Meyreuil (13590). 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : La SARL dénommée «BACHASSON INVEST» sise Rue de la Carrière de 
Bachasson –Arteparc de Bachasson – Bt D à Meyreuil (13590)  est agréée en qualité d’entreprise 
fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales inscrites au 
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent 
arrêté.  
 
Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2017/AEFDJ/13/30. 
 
Article 4 : Tout changement substantiel concernant les données principales de l’entreprise 
indiquées par «BACHASSON INVEST», dans leur demande d’agrément et notamment le 
changement de siège de l’entreprise, la réunion entre les mains d’un seul associé d’au moins 
25% des voix, parts sociales ou droits de vote, la condamnation de l’un des dirigeants, la perte 
des locaux fournis aux entreprises domiciliées, la création d’établissements secondaires ou tout 
changement susceptible de remettre en cause les conditions du présent agrément devra faire 
l’objet d’une déclaration en préfecture conformément aux dispositions de l’article R. 123-66-4 
du Code du commerce. 
 
Article 5 : Le présent agrément pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en 
fonction de la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il  pourra 
être retiré en cas de défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance. 
 
Article 6 : Le présent agrément pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la 
décision de la Commission nationale des sanctions instituée par l’article L 561-38 du code 
monétaire et financier. 
 
Article 7: Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Marseille, le 27/11/2017  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur de l’Administration Générale 

Signé 
Anne-Marie ALESSANDRINI 
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